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♦  Aide aux victimes d’infrac-
tion (accident de la circulation, 
viol, coups et blessures, vol...) 
par une juriste de l’ADAVI 44, 
deux fois par mois.

♦  Conciliation des conflits  
privés (loyers, contrats, 
consommation, troubles du 
voisinage...) par un concilia-
teur de justice, deux fois par 
mois.

♦  Par des notaires (successions,  
donations...), un mois sur 
deux.

♦  Par des avocats (droit de 
la famille, droit pénal, droit  
social...), deux fois par mois.

♦  Par un(e) juriste du CIDFF 
(Centre d’Information sur 
le Droit des Femmes et des 
Familles) (droit de la famille, 
violences conjugales, droit du 
travail...), deux fois par mois.


